
L’enseignement, dans chacune de ces filières, comprend une discipline « dominante » 

et des disciplines complémentaires.

L A  «  D O M I N A N T E  »  ( D I S C I P L I N E  P R I N C I P A L E )

–––– Instrument . chant lyrique . danse ou théâtre

–––– Formation musicale (à partir du 3e cycle)

–––– Filière voix . chant choral

L E S  D I S C I P L I N E S  C O M P L É M E N T A I R E S  O B L I G A T O I R E S

F O R M A T I O N  M U S I C A L E

–––– Pour tous les élèves jusqu’à l’obtention de la récompense terminale fixée par chaque filière

d’enseignement. Un niveau minimum de formation musicale est exigé à chaque changement

de cycle.

C L A S S E S  D ’ E N S E M B L E S

–––– Chant choral : la pratique vocale collective est obligatoire en premier cycle de FM

–––– Musique de chambre : accessible à partir du 3e cycle instrumental et vocal

–––– Ensemble de guitares

–––– Ensembles de jazz

C L A S S E S D ’ O R C H E S T R E

–––– À partir de la quatrième année du 1er cycle d’instrument : ateliers cordes ou vents du 1er cycle

des horaires traditionnels et aménagés : 1 cours hebdomadaire de 1 h. 

–––– Orchestre du 2e cycle des horaires traditionnels : 1 cours hebdomadaire de 1 h 30. 

–––– Orchestre des classes à horaires aménagés : 1 cours hebdomadaire de 1 h 30. 

–––– Orchestre du Conservatoire (3e cycle / 3e cycle spécialisé et Perfectionnement) : cours hebdo-

madaire de 2 h et sessions. Une mention Très Bien ou Bien constitue l’UV nécessaire à l’ob-

tention du CFEM ou du DEM (selon niveau). 

–––– Orchestre à Vents et Percussions du 2e cycle au Perfectionnement : plusieurs sessions dans

l’année.

F A C U L T A T I V E S

–––– Chœurs du Conservatoire

–––– Gravure musicale assistée par ordinateur

–––– Composition

–––– Culture musicale

–––– Écriture

–––– Analyse

NB : Culture Musicale, d’Analyse ou d’Écriture peuvent être également considérées comme

disciplines principales (les disciplines complémentaires sont alors spécifiques).
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